
  

 

INSTRUCTIONS AUX AUTEURS  
Les Acta Psychiatrica Belgica publient en français ou en anglais les annales de la Société Royale de Médecine Mentale de 
Belgique ainsi que des travaux originaux sélectionnés et des revues générales. En soumettant un article pour publication, 
les auteurs garantissent qu’il n’a pas été soumis pour publication à une autre revue et n’a pas été publié auparavant.  

Les manuscrits destinés à la 
publication doivent être 
adressés au Dr Daniel 
SOUERY PsyPluriel, Centre 
Européen de Psychologie 
Médicale, avenue Jacques 
Pastur, 47, 1180 Bruxelles 
Tél. :02 331 56 65 Email : 
dsouery@psypluriel.be (de 
préférence par email)  

Chaque article sera soumis de 
façon anonyme à au moins 
deux rapporteurs. La réponse 
du comité de lecture, qui est 
sans appel, parviendra aux 
auteurs dans un délai de trois 
mois après réception du 
manuscrit.  

Lors de la soumission, les 
auteurs doivent fournir une 
adresse électronique et une 
version informatisée de leur 
article (fichier word ou 
équivalent) correspondant à la 
version papier. Un article 
envoyé par courrier 
électronique ne sera pris en 
compte qu’après réception 
d’une lettre de soumission 
adressée par voie postale.  

Les épreuves seront envoyées 
par courriel sous forme de 
fichier pdf et devront être 
renvoyées corrigées à 
l’imprimeur dans les plus brefs 
délais. Seules seront admises 
les corrections d’ordre 
typographique.  

Les textes doivent être dactylographiés, sans mise en page personnalisée, en 
double interligne avec des marges de 3 cm et seulement au recto des feuilles qui 
seront numérotées.  

 1ère page : nom et prénom en toutes lettres, fonction, adresse précise des 
auteurs et de l’hôpital ou du laboratoire dans lequel le travail a été effectué.  

   2ème page : Titre de l’article (français et anglais), un résumé en anglais, ainsi 
que quelques mots clefs repris dans l’Index Medicus.  

Pour les pages suivantes : L’article, un résumé en français et en néerlandais, la 
bibliographie sur des feuilles séparées, puis les figures (graphiques, photos).  

Les résumés ne doivent pas dépasser dix lignes chacun et rappelleront les 
méthodes utilisées, les résultats et les principales conclusions.  

Les abréviations seront explicitées lors de leur première citation dans le texte 
à l’exception des abréviations d’usage international. Tous les médicaments 
mentionnés doivent être cités selon leur dénomination commune internationale.  

Les références bibliographiques seront appelées dans le texte par le nom 
de(s) auteur(s) et la date. Dans le cas où la référence comporte plus de deux 
auteurs, ne sera indiqué que le nom du premier suivi de et al. Les références 
complètes seront regroupées en fin d’article par ordre alphabétique et pour un 
même auteur par ordre chronologique, les lettres a,b,c permettant de différencier 
dans le texte les articles parus la même année (1988a, 1988b,…).  

Les références des articles et les citations de livres comporteront dans 
l’ordre : noms et initiales des prénoms des auteurs. Pour les articles : titre 
intégral de l’article dans sa langue d’origine, nom du périodique abrégé selon la 
nomenclature de l’Index Medicus, volume, indication des pages et (année de 
parution). Pour les livres : titre de l’ouvrage (souligné), nom de la maison 
d’édition, année de parution et indication des pages. Pour les citations de 
chapitre : noms des auteurs, titre de l’article, référence précédé de “in”. Les 
noms d’éditeurs scientifiques doivent être suivis de “(ed)” ou “(eds)”.  

Les tableaux ou figures comporteront une légende courte et compréhensible 
sans référence au texte et seront désignés dans le texte par leur numéro en 
chiffres romains pour les premiers, en chiffres arabes pour les seconds. La 
reproduction des documents déjà publiés devra être accompagnée de la 
permission des auteurs et des éditeurs qui en ont le copyright.  


